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fiche technique : Favoriser les chauves-souris dans le bâti :  
la charpente et la toiture 

 
Il est possible de rendre un espace d’un bâtiment plus 
attractif pour les chauves-souris, ou encore de créer un 
gîte dans un volume inutilisé tel qu’un comble ou un 
grenier. 

Pour l’aménagement d’un caisson, l’espace réservé 
aux chiroptères doit remplir plusieurs conditions : 

� La hauteur du gîte doit être d’au moins 1,5 m, 

� La largueur des combles réservés au gîte doit être 
d’au moins 1 m de large, 

� La cloison de séparation sera étanche et bien isolée. 
Une porte permettra d’y accéder pour un entretien et 
le suivi scientifique.  

� L’accès doit consister en un passage de plein vol de 15 cm de haut par au moins 60 cm de large. 
 
 

 

 

 

Pour les constructions neuves et 
travaux importants de rénovation, bien 
souvent un certain nombre d’espaces 
"perdus" (non habitables ou non 
utilisables du fait de dimensions trop 
réduites ou de difficultés d’accès) 
peuvent être réservés aux chauves-
souris. 
 

Il faut alors veiller à y ménager un accès 
adapté, et si possible un moyen de contrôle 
de la présence d’animaux par le propriétaire 
ou les spécialistes du GMB. 

Schéma d’aménagement d’un caisson réservé 
aux chauves-souris dans des combes. 

Pour rendre plus attractif un espace que l’on 
réserve aux chauves-souris, on pourra par exemple 
y installer des gîtes artificiels ou alors en créer à 
l’aide de constructions au sein de la charpente  
 

Exemple d’un aménagement simple sur une 
construction neuve permettant de rendre un espace 
perdu (en rouge) accessible aux chauves-souris et au 
contrôle de leur présence. 
 


